
  

  

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03/03/2026  

 
COMPTE RENDU AFFICHE LE 6 mars 2026 
DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 26 février 2026 
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 15 
PRESIDENT : M. Didier TESTE, Maire 
SECRETAIRE ELUE : Mme Isabelle MARQUET 
MEMBRES PRESENTS A LA SEANCE : M. Didier TESTE, M. Lucien BRUYAS, Mme Murielle BOIRON, M. 
Fabrice FOND, Mme Marielle GIRAUD COLOMBET, M. Christophe BROSSON, Mme Brigitte RUDEAUX- 
POMMATEAU, M. Christian CLOUPET, Mme Isabelle MARQUET, M. Sylvain RIVORY, M. Pierre BOIRON, 
Mme Yvette BONNARD, M. Joël BALLAS, Mme Marie-Françoise BONNARD, Mme Camille BRUYAS 
Membres absents excusés : 
 

Le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimit® le compte-rendu de la séance précédente. 

 

 
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la participation pour 2026 aux charges du Syndicat Départe-
mental dõEnergies du Rh¹ne (SY.D.E.R.) s'®l¯ve ¨ 37230.79û et que cette participation peut °tre assur®e soit par 
inscription au budget primitif 2026 de la commune, soit par recouvrement direct sur les contribuables.  
Consid®rant que ce montant repr®sente une baisse de 9.31% par rapport ¨ 2025, la fiscalisation de lõint®gralit® de la 
participation 2026 permettrait de soulager le budget de 5000û sans pour autant augmenter la fiscalit® locale de fa-
çon significative. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, d®cide que la participation 2026 aux charges du Syndicat D®partemental dõEnergies 
du Rh¹ne (SY.D.E.R.) ne sera pas budg®tis®e, lõint®gralit® ®tant fiscalis®e. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OBJET : PARTICIPATION 2026 AU SYNDICAT DõENERGIES DU RHďNE 

COMPTE RENDU DE LA S ÉANCE PRÉCÉDENCE  
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Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la participation pour 2026 aux charges du Syndicat inter-
communal Sport et Culture Les Haies Longes Trèves s'élève à 61.572,07  euros et que cette participation peut 
être assurée soit par inscription totalement ou partiellement au budget primitif 2026 de la commune, soit par 
recouvrement direct sur les contribuables.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide que la participation 2026 aux charges du Syndicat Inter-
communal Sport et Culture Les Haies Longes Trèves sera assurée par fiscalisation dans sa totalité. 

Le co¾t moyen dõun transport par sortie est pass® de 450 û en 2023 ¨ 620 û en 2026, soit une augmentation de 
37 %. 
La participation communale actuelle sõ®l¯ve ¨ 10 û par enfant et par an, soit une inscription annuelle au budget 
de 860 û 
Consid®rant la volont® de la commune de maintenir lõacc¯s aux activit®s ®ducatives pour tous les enfants de 
lõ®cole  
Il est propos® de fixer la participation municipale ¨ 15 û par enfant et par an. 
Ce montant demeure compatible avec les ®quilibres budg®taires de la commune et nõentra´ne pas de d®s®qui-
libre financier. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide de fixer la participation communale au transport scolaire 
pour les activit®s ®ducatives ¨ 15 û par enfant et par an. Que cette participation concerne les 86 enfants scolari-

s®s participant aux deux sorties annuelles. Et enfin dõinscrire les cr®dits n®cessaires, soit 1 290 û, au budget 
communal. 
 
Vu le courrier en date du 18 f®vrier 2026 par lequel le repr®sentant de lõ£tat dans le d®partement a form® un 
recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité, et considérant que ce recours gracieux relève que la déli-
bération 2025-007-1218  est entach®e dõill®galit® pour les motifs suivants: absence de base l®gale 
Considérant que ladite délibération est fondée sur une délibération du SISC Les Haies; Longes; Trèves anté-
rieure, elle-m°me entach®e dõill®galit®. 
Il appartient au Conseil municipal, saisi dõun recours gracieux, dõassurer le respect du principe de l®galit® des 
actes administratifs. Le retrait dõun acte administratif ill®gal est possible dans les conditions fix®es par la juris-
prudence administrative, notamment par lõarr°t Ternon. 
Afin de s®curiser juridiquement les d®cisions de la commune et dõ®viter un contentieux devant la juridiction 
administrative, le Conseil municipal va procéder au retrait de la délibération n°2025-007-1218 en date du 18 
décembre 2025. 
 

LõORDRE DU JOUR DES DELIBERATIONS EST TERMINE A 21H40 

 

 

OBJET : AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION COMMUNALE AU TRANSPORT 

SCOLAIRE POUR LES ACTIVITES EDUCATIVES, SPORTIVES ET CULTURELLES  

OBJET : OBJET : RETRAIT DE LA DELIBERATION N° 2025 -007-1218 DU 18 DECEMBRE 

OBJET : PARTICIPATION 2026 AUX CHARGES DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

SPORT ET CULTURE LES HAIES LONGES TREVES  
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COMMISIONS & QUESTIONS DIVERSES  

 

 

LOISIRS, CULTURE VIE ASSOCIATIVE  

Il est rappel® la prochaine tenue du festival de lõhumour qui d®butera le 1er mars et le spectacle au Fautre aura lieu 
le 19 mars. Les places pour ce spectacle sont disponibles en mairie au tarif de 18û. Pour les autres spectacles, il y a 
une billetterie en ligne.  
 

CCAS 

Mme Marquet rappelle la future tenue du projet Sielbleu. Ce projet a pour objet de proposer aux seniors des 
séances d'activités physiques adaptées pour leur (re)donner goût à la pratique et leur montrer les outils permettant 
d'améliorer et de les accompagner dans leur quotidien.  
Ce projet est également en lien avec la nutrition , c'est pourquoi des thématiques comme la dénutrition, l'hydrata-
tion, la lecture des étiquettes , les régimes alimentaires... seront discutées et traitées avec le groupe. Ce projet re-
groupe :  
- Un bilan diététique (téléphonique ou visioconférence) avec une diététicienne en individuel. 
¶ des séances d'1h30 en collectif d'activités physiques adaptées avec un atelier nutrition une fois par mois. 
La première séance devrait avoir lieu le 10 avril à la salle des associations. 
Une communication officielle sera bientôt faite et les personnes souhaitant plus de renseignements peuvent déjà 
contacter la mairie. 
 

AMENAGEMENT URBAIN ð URBANISME - LOGEMENTS  

M. Pierre Boiron fait un état des lieux des travaux en cours pour la future bibliothèque de Longes.  
Les travaux de gros ïuvre sont maintenant finis ¨ 90% avec la mise en place dõun b®ton d®sactiv® reliant le par-
king ¨ lõentr®e de la biblioth¯que nouvellement cr®®e. 
Lõint®rieur va conna´tre sa derni¯re phase de travaux avec la pose dõun nouveau rev°tement de sol ¨ lõ®tage ¨ la 
suite de quoi lõam®nagement int®rieur va pouvoir commencer. 
 

VOIRIE  

Les r®cents ®pisodes pluvieux rencontr®s depuis le d®but de lõann®e, ont mis ¨ rude ®preuve les  chemins ainsi que 
la voirie du village. Bien consciente de la situation, lõ®quipe municipale rappelle quõh®las le budget allou® ¨ lõentre-
tien de la voirie et des chemins ne peut pas suivre la m°me tendance que lõaugmentation de lõintensit® et des jours 
de pluie. Cependant un suivi r®gulier est fait afin de pouvoir maintenir lõensemble dans les meilleures conditions 
possibles. 
 

ECOLE 

Le 03 mars sõest tenu le premier conseil dõ®cole de 2026 dont le compte rendu sera transmis aux parents par 
lõ®quipe enseignante. La municipalit® tient ¨ remercier toute lõ®quipe pour le dynamisme dont elle fait preuve pour 
lõorganisation de diverses activit®s afin de proposer aux enfants une scolarit® la plus ®panouissante possible. Le 03 
avril 2026 sera organis®e une journ®e Longes Propre en partenariat avec lõ®cole et le Parc du Pilat. Les parents sou-
haitant se joindre à cette intitative sont les bienvenus.    
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INFORMATION DIVERS  

Toute lõ®quipe municipale se joint ¨ M. le Maire afin de sõexcuser pour la non publication dans le dernier Bulle-
tin Municipal du décès de Mme Guichard intervenu en 2025. 
  

Le week-end du 3 et 4 avril, le 36e Rallye national Pays du Gier & VHC VHRS VMRS empruntera certaines 
routes de notre commune. 
Le jeudi 12 mars une ®tape du Paris Nice passera sur la commune au niveau de lõintersection de la D28 avec la 
D28E (carrefour entre la descente de Chassenoud et la route menant à Pélussin). 
 

La t®l®rel¯ve des compteurs dõeau est maintenant d®ploy®e sur toute la commune. Lõun des principaux services 
de la télérelève est de fournir aux abonnés, une facturation basée sur la consommation réelle et non plus estima-
tive. Un suivi individualisé est accessible, via le site dédié www.toutsurmoneau.fr 
 

La pr®sence r®guli¯re dõenfants circulant en skateboard, rollers et autres sur certaines voies publiques, am¯ne 
lõ®quipe municipale ¨ vous sensibiliser aux risques importants que ces pratiques peuvent repr®senter en milieu 
urbain : circulation automobile, visibilit® r®duite, absence dõ®quipements de protection, accidents impr®visibles. 
Pour la sécurité de tous, nous vous invitons à rappeler à vos enfants les règles de prudence et à privilégier les 
espaces dédiés et sécurisés. 
 

Nos compagnons à quatre pattes font partie de notre quotidien et contribuent à la convivialité de notre com-
mune. Toutefois, nous vous rappelons que les déjections laissées sur la voie publique ainsi que les aboiements 
répétés de chiens laissés seuls toute la journée peuvent occasionner des nuisances pour le voisinage. 
Nous vous invitons à veiller au ramassage systématique des déjections et à prendre les dispositions nécessaires 
pour éviter les nuisances sonores. 
Le respect de ces règles simples permet de préserver la qualité de vie et le bien-vivre ensemble dans notre com-
mune. 
 

 

ë lõapproche du renouvellement du conseil municipal, toute lõ®quipe actuelle souhaite adresser ses sinc¯res re-
merciements aux élus qui ont fait le choix de ne pas se représenter. 
Durant leur mandat, ils ont consacr® du temps, de lõ®nergie et un engagement pr®cieux au service de la com-
mune et de ses habitants. Leur implication a contribué à faire avancer de nombreux projets et à faire vivre la 
collectivité. 

 

 

La prochaine séance  du Conseil aura lieu le 20 mars 2026 à 20H 

LõORDRE DU JOUR ETANT TERMINE LA SEANCE EST LEVEE A 22H40 
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